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 Acquérir des compétences dans l’accueil et la garde des jeunes enfants 

 Etre capable de répondre aux besoins fondamentaux de l’enfant en contribuant à son 

développement, à son éducation et sa socialisation 

 Assurer l’entretien et l’hygiène des lieux de vie de l’enfant 

 Acquérir un diplôme de niveau IV donnant la capacité à exercer auprès des enfants 

 

Le titulaire du CAP Petite enfance exerce : 

- Des activités de communication : accueil, observation et écoute de l’enfant, dialogue avec 

les différents partenaires (parents, professeurs des écoles,…) 

- Des activités d’éducation et d’hygiène : règles d’hygiène, de vie en collectivité, aide à 

l’acquisition des fonctions sensorielles et motrices, participation aux activités de l’enfant… 

- Des activités d’organisation : organisation des activités, du poste de travail, gestion de 

stocks 
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 Formation alternée : une semaine de formation / 3 à 4 semaines en milieu professionnel 

 Sur un an : 13 semaines à la MFR (455 h) et 24 semaines de stage (840 h) 

 

   L'alternance, l’accompagnement du projet du stagiaire, l'expérience 

professionnelle. 
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 Stages obligatoires : d’une durée de 24 semaines à effectuer dans une ou plusieurs 

structures dans le champ professionnel de la petite enfance (0 à 6 ans). 

Les périodes de stage sont des phases déterminantes, elles permettent : 

 D’appréhender concrètement l’organisation des établissements et des services de la 

petite enfance, leurs personnels, et leurs usagers 

 D’apprendre à travailler en situations réelles, en présence d’enfants, avec les ressources 

et contraintes du milieu professionnel 

 De s’insérer dans une équipe 

 De mettre en œuvre ou d’acquérir des compétences définies dans le référentiel du 

diplôme, sous la responsabilité d’une personne qualifiée 

SECTEUR SERVICES  



 

 

 Lieux de stage possibles : centres multi-accueil, crèches, haltes garderies, écoles maternelles, 

centres de loisirs sans hébergement, centres de vacances collectifs (Stages d’ouverture 

possibles : maternité, assistante maternelle agréée) 

 

La recherche des lieux de stage incombe au futur stagiaire. 
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 Activités pluridisciplinaires à caractère professionnel :    117 heures 

Exploitation de l’alternance, techniques de développement personnel : informatique, préparation 

aux concours (ATSEM, auxiliaire de puériculture) 

  Enseignements techniques et savoirs professionnels :     299 heures 

Sciences médico sociales, biologie, nutrition/alimentation, techniques sanitaires et éducatives, 

technologie professionnelle et techniques de service 

 Prévention, santé et environnement :       39 heures 

Droit du travail, contrats d’emploi, risques professionnels, formation PSC1 
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 Etre titulaire d’un diplôme de niveau V type BEPA services aux personnes, BEP carrières 

sanitaires et sociales, CAPA services en milieu rural… ou d’un diplôme de niveau IV (Bac) 

 Les titulaires d’un diplôme de niveau V non en lien avec le domaine sanitaire et social 

devront prévoir une mise à niveau personnelle (biologie notamment) car la formation en 1 

an nécessite certaines bases indispensables. 
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 En milieu familial : Assistant maternel à son domicile sous réserve d’être agréé ou au 

domicile des parents comme garde d’enfants 

 En structure collective : Aide-Educateur ou agent d’animation en école maternelle, crèche, 

halte garderie, accueil périscolaire, centre de loisirs, centre de vacances,… 

 

Le titulaire du CAP peut également se présenter au concours de la fonction publique territoriale : 

ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles), suivre une formation d’auxiliaire de 

puériculture après avoir satisfait aux épreuves du concours d’entrée en école. 
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Ecole privée technique pour le CAP 


